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Problème avec une banque sénégalaise

Par georges jaimes, le 22/04/2021 à 09:58

Bonjour 

J’ai vendu ma maison à Dakar et j’habite à Paris. Sur sur les conseils d’une amie, j’ai ouvert
un compte avec la banque sénégalaise BHS qui a une agence à Paris afin d’y effectuer le
transfert du fruit de la vente de ma maison plutôt que de le faire sur mon compte LCL (crédit
lyonnais) comme le conseillait mon mari. J'avais ouvert ce compte à Paris pensant que cette
banque sénégalaise fonctionnerait selon les mêmes critères que les banques françaises.
Malheureusement ce n'est pas du tout le cas, et j'apprends à mes dépens que je ne peux
même pas jouir de mon argent comme je le voudrais. En effet, ils m'ont expliqué que leur
banque n'était qu'une représentation sénégalaise en France et qu'elle est régie selon la
règlementation sénégalaise et non pas française. Donc concrètement, mon argent est
toujours représenté en "francs cfa" quand je consulte mon compte sur internet et surtout je
suis dans l'incapacité de le transférer dans mon compte du Crédit Lyonnais, m’expliquant que
la loi sénégalaise ne me le permet pas . J'ai donc fait une immense erreur en n’écoutant pas
mon mari. D’après vous, y aurait il un moyen de me sortir de ce guet-apens? Je vous
remercie pour vos réponses à venir.

Par miyako, le 22/04/2021 à 10:17

Bonjour,

Le franc CFA est garanti en euros par le Trésor français, mais n’est pas convertible en dehors
du territoire des pays africains membres de la zone franc. Il vous faudra donc changer vos
euros sur place.

Pour transférer une important somme ,il vous faudra obtenir une autorisation spéciale de la
Banque du Senegal .Le problème eut été le même avec LCL.

Amicalement vôtre

suji KENZO

Par georges jaimes, le 22/04/2021 à 10:38



Merci pour votre réponse. Et comment dois je m'y prendre pour faire cette démarche auprès
de la banque du Sénégal?
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